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Extrait du registre des délibérations

 Conseil Municipal
 Mardi 9 avril 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le neuvième jour du mois  d'avril, l’assemblée délibérante régulièrement 
convoquée, le mercredi 27 mars 2024, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle des Mariages, sous la 
présidence de FONTAINE Jean-Paul, Maire.

Conseillers en exercice : 29
 
PRESENTS : M. FONTAINE Jean-Paul, MME MAES Françoise, M. DANCOINE Thierry, MME MARTIN Christelle, 
M. PIESSET Arnaud, MME HAUDRECHY Annie, M. ZEBBAR Kamel, MME WASSON  Laurence, M. 
PROVENZANO Antonio, M. JENDRASZEK Michel, MME DUJARDIN Gilberte, M. BAVIER  Bernard, MME 
NOIRET Christiane, M. POPEK Joël, M. PIOTROWSKI Georges, MME DEVIGNE Stella , M. FAUVEAUX 
Sébastien, MME DECOUT  Sabine , M. BASTIEN Guillaume , MME BAVIELLO  Sandrine, MME KOSMALSKI 
Emilie, M. LACAILLE René, MME SOLTANI Nacera, M. KLEE Alain, Mme HAUDRECHY Sylviane.

EXCUSES : MME MARFIL Nicole par pouvoir à M. DANCOINE Thierry, MME MARTINACHE Sonia par pouvoir à 
M. LACAILLE René.

ABSENTS : M. ROBIN Bruno, M. LENGLIN Joël

Secrétaire de séance :  KOSMALSKI Emilie

OBJET : 2024-2-06

FOURNITURES SCOLAIRES 2024
ÉCOLES MATERNELLES et ÉLÉMENTAIRES COMMUNALES

 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée, pour l’année 2024, l’attribution d’une dotation de 32 € par élève 
de classe maternelle ou élémentaire.
 
La dotation comprend l’achat des fournitures scolaires et le papier.
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
ADOPTE les propositions de Monsieur le Maire présentées ci-dessus pour l’attribution d’une dotation par 
élève aux écoles maternelles et élémentaires ;

PRÉCISE  que la dépense est inscrite au Budget Primitif 2024 pour un montant de 21 664 €.
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Résultat du vote : Adopté à l'unanimité

Pour : 27 voix M. FONTAINE Jean-Paul, MME MAES Françoise, M. DANCOINE Thierry, MME MARTIN 
Christelle, M. PIESSET Arnaud, MME HAUDRECHY Annie, M. ZEBBAR Kamel, MME WASSON  Laurence, M. 
PROVENZANO Antonio, MME MARFIL Nicole est un vote par pouvoir de DANCOINE Thierry, M. JENDRASZEK 
Michel, MME DUJARDIN Gilberte, M. BAVIER  Bernard, MME NOIRET Christiane, M. POPEK Joël, M. 
PIOTROWSKI Georges, MME DEVIGNE Stella , M. FAUVEAUX Sébastien, MME DECOUT  Sabine , M. BASTIEN 
Guillaume , MME BAVIELLO  Sandrine, MME KOSMALSKI Emilie, M. LACAILLE René, MME SOLTANI Nacera, 
M. KLEE Alain, MME MARTINACHE Sonia est un vote par pouvoir de LACAILLE René, Mme HAUDRECHY 
Sylviane.

Contre : 0 voix 
Abstentions : 0 
Ne participent pas au vote : 0 exclus
N'ont pas pris part au vote : 0                                                                                              

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus et 
le présent extrait certifié conforme au registre.
Le Maire,

M. Fontaine Jean-Paul


